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SÉANCE DU 2 VENTÔSE AN IX (20 FEVRIER 1794) - N° 35 à 37 273 

paix vous qui fûtes toujours les soutiens du 
despotisme, abjurez vos erreurs. Il n’est plus 
temps de nous tromper. Le Dieu de la Nature 
aima toujours la saine philosophie, elle règne 
aujourd’hui. Jetez vos regards sur cette Monta¬ 
gne sacrée, ce n’est pas celle de Sinaï, vous n’y 
trouverez pas des Législateurs cruels et sangui¬ 
naires, tels qu’un Moïse, l’exécration du genre 
humain; vous y verrez les amis des lois de l’hu¬ 
manité et de la morale. C’est de son sein, que 
sont sorties les lumières de la Raison qui a 
éclairé nos cœurs et qui les a dépouillés des an¬ 
tiques préjugés de la superstition. O sainte Rai¬ 
son tu as établi ton doux empire dans notre Ré¬ 
publique. Reçois nos vœux et nos hommages. 
Qu’il est agréable pour nous de dire que nos 
administrés commencent à sentir les heureuses 
influences. Montagnards, nous vous l’apprenons 
avec joie. La religion des esclaves est appréciée 
à sa juste valeur. Les reposoirs de l’imposture et 
de l’hypocrisie, les confessionnaux sont réduits 
en fumée, ils ont été la proie des flammes, les 
colifichets du théâtre sacerdotal, les saints d’ar¬ 
gent, la patène, enfin, tous les greluchets du 
fanatisme ont disparu. Ils sont partis pour faire 
des miracles. Le creuset national en sera témoin. 
La commune de Brignoles a offert 130 marcs 
d’argent, les communes voisines s’empressent 
d’en faire autant, et Ça ira. 

Montagnards, fermes à votre poste, ne lâchez 
la foudre que vous tenez dans vos mains, que 
jusqu’au moment où tous les tyrans de l’univers 
seront écrasés. Quant à nous, coopérons toujours 
par nos efforts, par notre fermeté inflexible à 
seconder, vos principes révolutionnaires qui sont 
les nôtres. Vive la République, Vive la Mon¬ 
tagne. » 

Poürrès (présid.), Daulau (secret.), Olltvier, 
J. J. Jaubert, Bernard, Requier, Martre, 

Lambot, Blanc, Fabry (agent nat.). 
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Les mèmbres composant le conseil général de 
la commune de Privas, département de l’Ardè¬ 
che, annoncent que toutes les dépouilles de leurs 
églises ont été déposées au district, pour en 
faire offrande à la patrie. Ils observent que le 
citoyen Boisset a porté la lumière dans ce dé¬ 
partement. Plus de modérantisme, plus de fana¬ 
tisme tous ces monstres ont disparu; l’enthou¬ 
siasme de la liberté a gagné tous les cœurs : 
tous brûlent du désir d’anéantir les despotes, 
les tyrans, les aristocrates, et surtout les fédé¬ ralistes. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
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La société populaire de Sancerre écrit qu’elle 
a donné, pour les défenseurs de la patrie, 387 
chemises, 24 paires de souliers, 7 paires de bas, 
6 chapeaux, 5 sacs, 2 douzaines de mouchoirs, 
2 paires de bottes, une giberne, 66 1. en numé¬ 
raire, 149 1. en assignats. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

U) P.V., XXXÜ, 62. B1 
© P.V., XXXII, 62. B* 

2 vent. 
2 vent. (1er suppl1). 

[Sancerre, s.d.] (1) 
« Citoyen président, 

La Société populaire de Sancerre fait passer à 
la Convention un état des dons qu’elle vient de 
faire et dont la destination est pour les armées, 
c’est une dette sacrée, qu’elle acquitte avec plai¬ 
sir, elle se croiroit indigne d’avoir part aux 
bienfaits que lui prépare la Révolution, si elle 
ne venoit au secours de la patrie, qui les lui 
rendra un jour avec usure, et qui dans ce mo¬ 
ment sacrifie et son sang et ses trésors, pour 
assurer à jamais un gouvernement sage qui doit 
faire son bonheur et sa gloire; une nation si 
brave, si généreuse, et qui combat pour une si 
belle cause doit être invincible, aussi le sera-
t-elle, son triomphe est assuré. 

Tous les tyrans coalisés, ces vils despotes, ces 
usurpateurs de l’autorité souveraine des peuples, 
seront bientôt réduits à demander la paix, la 
république en dictera les conditions, et leur fera 
la loi. 

C’est ainsi que se terminera ce grand événe¬ 
ment d’où dépend le sort et la destinée de l’Eu¬ 
rope entière, il fera époque dans ses annales et 
sera consigné pour toujours dans les fastes de 
l’univers. 

Etat des effets. [ Suit le texte du P.-V. ci-des¬ 
sus.] S. et F. » 

Gremis, Savion, Hecquard. 
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La société populaire de la commune de Nan¬ 
terre annonce que les dons patriotiques faits 
par les citoyens et citoyennes de cette commune, 
pour les défenseurs de la patrie, ont produit 
83 chemises, 80 paires de bas, 84 pantalons, 22 
gilets, 6 paires de souliers, un habit, et beau¬ 
coup d’autres objets. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Nanterre, 11 pluv. II] (3) 
« Citoyens représentants, 

Nous n’avons pas eu plutôt connoissance du 
besoin qu’éprouvent nos frères aux différentes 
armées, que jaloux de contribuer à la destruc¬ 
tion des tyrans et de tous leurs suppôts, nous 
nous sommes empressés d’ouvrir dans notre sein 
une souscription pour participer à leur habille¬ 
ment. Avec quelle douce satisfaction n’avons-nous 
pas vû tous nos braves concitoyens se presser 
autour de nous et nous envier le bonheur de 
faire des dons aux défenseurs de la patrie. Leur 
joie, en nous apportant leurs offrandes, nous a 
bien prouvé, qu’ils ne les regardoient point 
comme des sacrifices, mais comme un devoir 
sacré qu’ils remplissoient envers la mère la 
plus chérie. Le procès-verbal cy-joint vous en 
fournira la preuve. 

Tous, ainsi que nous n’ont qu’un cœur et 
qu’une âme pour la patrie, et la destruction des 
prêtres qui a fait luire le jour de la raison pour 

(1) C 293, pl. 960, p. 36. 
(2) P.V., XXXII, 62. Bin, 2 vent. 
(3) C 293, pl. 960, p. 37, 372, 38. 
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